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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Ordonnance no 2009-1019 du 26 août 2009 portant extension et adaptation outre-mer
des dispositions relatives à la télévision numérique terrestre

NOR : IOCX0912629R

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités

territoriales, 

Vu la Constitution, notamment son article 38 ;
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ;
Vu la loi no 2007-309 du 5 mars 2007 relative à la modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la

télévision du futur, notamment ses articles 19 et 39 ;
Vu la loi no 2009-258 du 5 mars 2009 relative à la communication audiovisuelle et au nouveau service

public de la télévision, notamment son article 23 ;
Vu l’avis de la commission permanente du conseil régional de la Réunion en date du 7 juillet 2009 ;
Vu la demande d’avis au conseil régional de Guadeloupe en date du 12 juin 2009 ;
Vu la demande d’avis au conseil régional de Guyane en date du 11 juin 2009 ;
Vu la demande d’avis au conseil régional de Martinique en date du 12 juin 2009 ;
Vu la demande d’avis au conseil général de la Réunion en date du 15 juin 2009 ;
Vu la demande d’avis au conseil général de Guadeloupe en date du 11 juin 2009 ;
Vu la demande d’avis au conseil général de Guyane en date du 11 juin 2009 ;
Vu la demande d’avis au conseil général de Martinique en date du 11 juin 2009 ;
Vu la demande d’avis au conseil général de Mayotte en date du 12 juin 2009 ;
Vu l’avis du conseil territorial de Saint-Barthélemy en date du 18 juin 2009 ;
Vu l’avis du conseil territorial de Saint-Martin en date du 2 juillet 2009 ;
Vu la demande d’avis au conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon en date du 16 juin 2009 ;
Vu la demande d’avis au congrès de la Nouvelle-Calédonie en date du 15 juin 2009 ;
Vu la demande d’avis à l’assemblée de la Polynésie française en date du 15 juin 2009 ;
Vu la demande d’avis à l’assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna en date du 17 juillet 2009 ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’audiovisuel en date du 15 juillet 2009 ;
Vu l’article R. 123-20 du code de la justice administrative ;
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu ;
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne :

Article 1er

Le I de l’article 30-1 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication est
ainsi modifié :

1o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Dans les départements d’outre-mer, les collectivités d’outre-mer régies par l’article 74 de la Constitution et

en Nouvelle-Calédonie, pour les zones géographiques et les catégories de services à vocation nationale ou
locale qu’il a préalablement déterminées, le Conseil supérieur de l’audiovisuel publie une liste des fréquences
disponibles ainsi qu’un appel à candidatures dans les conditions prévues à l’alinéa précédent. » ;

2o Au deuxième alinéa, devenu le troisième, les mots : « de l’alinéa précédent » sont remplacés par les mots :
« des deux alinéas précédents ».
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Article 2

Dans la première phrase du I de l’article 30-2 de la même loi, après les mots : « de l’article 30-1 », sont
insérés les mots : « et des V et VI de l’article 96, ».

Article 3

Le I de l’article 34-2 de la même loi est ainsi modifié :
1o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Dans les départements d’outre-mer, les collectivités d’outre-mer régies par l’article 74 de la Constitution et

en Nouvelle-Calédonie, tout distributeur de services sur un réseau n’utilisant pas de fréquences terrestres
assignées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel met gratuitement à disposition de ses abonnés les services
de la société mentionnée au I de l’article 44 qui sont diffusés par voie hertzienne terrestre en mode analogique
dans le département ou la collectivité, sauf si cette société estime que l’offre de services est manifestement
incompatible avec le respect de ses missions de service public. Lorsqu’il propose une offre de services en mode
numérique, il met également gratuitement à disposition des abonnés à cette offre les services qui sont diffusés
par voie hertzienne terrestre en mode numérique dans le département ou la collectivité par application de
l’article 26, sauf si les éditeurs en cause estiment que l’offre de services est manifestement incompatible avec
le respect de leurs missions de service public. » ;

2o Au deuxième alinéa, devenu le troisième, les mots : « Lorsqu’il » sont remplacés par les mots : « Lorsque
le distributeur mentionné aux deux alinéas précédents » ;

3o Le troisième alinéa est supprimé.

Article 4

L’article 96 de la même loi est complété par un V et un VI ainsi rédigés :
« V. – Dans les départements d’outre-mer, les collectivités d’outre-mer régies par l’article 74 de la

Constitution et en Nouvelle-Calédonie, le Conseil supérieur de l’audiovisuel consulte les éditeurs de services de
télévision à vocation locale autorisés en mode analogique sur leur intention d’exercer le droit reconnu au I.

« Lorsque la ressource radioélectrique n’est pas suffisante pour satisfaire l’ensemble des demandes, compte
tenu de l’exercice du droit d’usage de la ressource radioélectrique par application de l’article 26, il autorise les
éditeurs de services à reprendre leur service en tenant compte de l’antériorité de leur autorisation, de l’étendue
de la zone géographique couverte par voie hertzienne terrestre en mode analogique et de la réponse de leur
offre aux attentes du public le plus large. Il privilégie les services ne faisant pas appel à une rémunération de la
part des usagers.

« VI. – Dans chaque département ou collectivité mentionné au V, le Conseil supérieur de l’audiovisuel
procède, au plus tard le 31 décembre 2009, à une consultation publique en vue de planifier un nombre suffisant
de canaux pour assurer la couverture en mode numérique hertzien des bassins de vie et la diversité des éditeurs
de services à vocation locale. Cette consultation vise également à assurer en mode numérique la diffusion de
nouveaux services à vocation locale et de nouveaux services diffusés en haute définition ainsi que la reprise
des services de télévision diffusés par voie hertzienne terrestre en mode numérique sur le territoire
métropolitain. A l’issue de cette consultation, le Conseil supérieur de l’audiovisuel lance un appel aux
candidatures selon les modalités de l’article 30-1, en réservant une partie de la ressource à des services diffusés
en haute définition. »

Article 5

L’article 98-1 de la même loi est ainsi modifié :
1o Au début du premier alinéa, il est inséré un I ;
2o Il est complété par un II ainsi rédigé :
« II. – Dans un délai de trois mois à compter du début de leur diffusion en clair par voie hertzienne terrestre

en mode numérique dans chaque département d’outre-mer, chaque collectivité d’outre-mer régie par l’article 74
de la Constitution et en Nouvelle-Calédonie, les éditeurs de services de télévision, autres que les éditeurs de
services privés à vocation locale, mettent ensemble leur offre de programmes terrestres à disposition d’un
même distributeur de services par voie satellitaire ou d’un même opérateur de réseau satellitaire. Toute offre
consistant en la mise à disposition par voie satellitaire de ces services respecte les conditions prévues au
troisième alinéa du I. Les éditeurs de ces services ne peuvent s’opposer à la reprise, par un distributeur de
services par voie satellitaire ou un opérateur de réseau satellitaire et à ses frais, de leurs programmes diffusés
par voie hertzienne terrestre en mode numérique au sein d’une offre de programmes répondant à ces
conditions. »

Article 6

Au cinquième alinéa de l’article 99, la deuxième phrase est complétée par les mots suivants : « en veillant,
dans les départements d’outre-mer, les collectivités d’outre-mer régies par l’article 74 de la Constitution et en
Nouvelle-Calédonie, à garantir une période minimale de diffusion simultanée en mode analogique et en mode
numérique ».
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Article 7

A l’article 102 de la même loi est inséré, après le premier alinéa, un alinéa ainsi rédigé :
« Pour l’application du premier alinéa aux collectivités d’outre-mer régies par l’article 74 de la Constitution

et en Nouvelle-Calédonie, les mots : “exonérés de redevance audiovisuelle et” et les mots : “du foyer fiscal”
sont supprimés ».

Article 8

L’article 19 de la loi no 2007-309 du 5 mars 2007 relative à la modernisation de la diffusion audiovisuelle et
à la télévision du futur est ainsi modifié :

1o Après le II, il est inséré un II bis ainsi rédigé :
« II bis. – Seuls les terminaux permettant la réception des services en clair de télévision numérique diffusés

dans les départements d’outre-mer, les collectivités d’outre-mer régies par l’article 74 de la Constitution et en
Nouvelle-Calédonie, selon les caractéristiques techniques précisées par application de l’article 12 de la loi du
30 septembre 1986 précitée, peuvent se voir accorder le label “Prêt pour la télévision numérique terrestre
(TNT) outre-mer”. » ;

2o Le premier alinéa du III est complété par les mots : « , et, dans les départements d’outre-mer, les
collectivités d’outre-mer régies par l’article 74 de la Constitution et la Nouvelle-Calédonie, de la labellisation
mentionnée au II bis ».

Article 9

L’article 39 de la même loi du 5 mars 2007 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Des campagnes particulières ayant le même objet sont lancées dans chaque département d’outre-mer, dans

chaque collectivité d’outre-mer régie par l’article 74 de la Constitution et en Nouvelle-Calédonie et relayées
dans les médias locaux. »

Article 10

Le Premier ministre, le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre de
la culture et de la communication, la secrétaire d’Etat chargée de la prospective et du développement de
l’économie numérique et la secrétaire d’Etat chargée de l’outre-mer sont responsables, chacun en ce qui le
concerne, de l’application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 26 août 2009.

NICOLAS SARKOZY

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
FRANÇOIS FILLON

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

BRICE HORTEFEUX

Le ministre de la culture
et de la communication,
FRÉDÉRIC MITTERRAND

La secrétaire d’Etat
chargée de la prospective

et du développement de l’économie numérique,
NATHALIE KOSCIUSKO-MORIZET

La secrétaire d’Etat
chargée de l’outre-mer,
MARIE-LUCE PENCHARD


